
 

 

 

RENSEIGNEMENTS : 
Alexandra Mauger 
Conseillère en consultations publiques 
418-641-6411, poste 1341 
alexandra.mauger@ville.quebec.qc.ca 

Calendrier des rencontres, ordres du jour 
et procès-verbaux : 
ville.quebec.qc.ca/conseilsdequartier 

 

 

 

Ordre du jour 
Assemblée générale annuelle 
Le lundi, 20 avril 2026 à 19 h 
330, rue Chabot, Québec 

 
DÉROULEMENT HEURE 
1. Accueil et ouverture de l’assemblée 19 h 00 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 19 h 01 

3. Élections  
■ 3.1 Présentation du déroulement des élections 
■ 3.2 Appel de candidatures et validation des bulletins 
■ 3.3 Présentation des candidates et candidats 
■ 3.4 Début du scrutin 

19 h 05 

4. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 16 avril 
2025 et de l’assemblée générale spéciale du 15 décembre 2025 

19 h 20 

5. Rapport annuel et états financiers 2024  

■ 5.1 Présentation du rapport annuel 
■ 5.2 Présentation des états financiers 
■ 5.3 Période de questions et commentaires du public 
■ 5.4 Ratification du rapport annuel et des états financiers 

19 h 25 

6. Période d’information du conseiller municipal 19 h 45 

7. Période de questions et commentaires de l’assemblée 20 h 00 

8. Présentation du portrait socioécologique du quartier (mobilité, 
verdissement, sécurité alimentaire), par la Ruche Vanier - Maude 
Samson-Gauthier et Nicolas Drolet 

20 h 10 

https://d.docs.live.net/bac508e67247b87c/Documents/CQ%20Vanier/Visuel/ville.quebec.qc.ca/conseilsdequartier
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9. Fin du scrutin, dépouillement et annonce des résultats1 20 h 55 

10. Varia 21 h 00 

11. Fin de l’assemblée 21 h 05 
 
 
Pierre-Marc Doucet, président 
N.B. Les heures sont inscrites à titre indicatif uniquement 

 
1 Le scrutin se déroule concurremment à l’assemblée et prend fin au point 9. Toutefois, la présidence d’élections prendra les m esures nécessaires 
pour permettre aux personnes présentes au bureau de scrutin, avant l’expiration de la période de scrutin, d’exercer leur droit de vote. Le dépouillement 
du scrutin et l’annonce des résultats se font après la fermeture du scrutin, le tout concurremment à l’assemblée.  
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